
 
 

 
 

   Le Conseil Municipal se réunira à l’Espace des Coulines : 
 

    Le mardi 2 juin 2026 à 19h00 

La séance est publique. 

 
L’ordre du jour est le suivant : 

• Désignation d’un secrétaire de séance 

• Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 07 avril 2026 

 
1) SOCIAL : Convention entre la commune et le CCAS de ST-LYPHARD – hébergement 

temporaire à caractère social – revalorisation du loyer mensuel ; 
2) FINANCES : tarifs et modalités de recouvrement de la taxe de séjour à compter du 1er 

janvier 2027 ; 
3) FONCIER : lotissement de la CROIX GERVAUD - rétrocession ; 
4) FONCIER : lotissement du PARC HOUGARD - rétrocession ; 
5) FONCIER : constitution d’une servitude d’accès et de tréfonds, parcelle YB n°113 

appartenant à la commune au profit des parcelles YB n°248 et YB n°114 « KEROLIVIER » ; 
6) FINANCES : convention de partenariat financier pour la prise en charge du coût de 

l’hébergement de gendarmes mobiles pendant l’été 2026 au camping de LEVENO ; 
7) AFFAIRES GENERALES : convention de gestion relative aux aménagements de sécurité – 

liaison modes actifs avec le département – RD51 – KERBOURG / LA MADELEINE ; 
8) AFFAIRES GENERALES : adoption d’une amende administrative pour dépôts sauvages ; 
9) AFFAIRES GENERALES : organismes extérieurs suite ; 
10) AFFAIRES GENERALES : référent déontologue de l’élu local – désignation ; 
11) AFFAIRES GENERALES : convention CPIE Loire Océane – actions de sensibilisation au 

développement durable ; 
12) ENFANCE : subventions scolaires écoles – année 2026 - 2027 ; 
13) ENFANCE : fournitures scolaires année – année 2026 - 2027 ; 
14) ENFANCE : tarifs des séjours été 2026 ; 
15) SOCIAL : création d’un conseil des sages et appel à candidatures ; 
16) RH : modification du tableau des effectifs et des emplois ; 
17) RH : création d’un comité social technique local et fixation de sa composition ; 
18) Informations diverses.  

 
 
 
Publié le 26 mai 2026 
 

 


